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Module 1 – partie transmission de 

l’information - 2025 

 

A - Connaitre et savoir transmettre les informations au 

médecin traitant et savoir enregistrer l’acte de 

vaccination 

 

Traçabilité de l’acte de vaccination dans l’officine  

 

Le pharmacien vaccinateur enregistre le vaccin qu’il administre à l’ordonnancier 

informatique des substances vénéneuses en y ajoutant les mentions relatives à la date 

d’administration du vaccin et à son numéro de lot.  

A défaut d’enregistrement informatique, le pharmacien transcrit les informations* sur un 

registre à la suite, à l'encre, sans blanc ni surcharge. 

*Les informations transcrites sont les mentions de l’article R. 5132-10 du CSP auxquelles 

s’ajoutent les suivantes : 

• La date d'administration du vaccin ; 

• Le numéro de lot du vaccin. 

 

Transmettre l’information au médecin traitant 

Le pharmacien inscrit l’acte vaccinal dans l’un des outils ci-dessous : 

• le carnet de santé, 

• le carnet de vaccination,  

• l’espace numérique de santé : « Mon espace santé » 

• le Dossier médical partagé 

Il indique : 

• ses nom et prénom d’exercice,  

• la dénomination du vaccin administré,  

• la date d’administration,  

• le numéro de lot du vaccin.  

Si l’information n’a pas pu être inscrite dans l’un de ces outils, le pharmacien délivre une 

attestation de vaccination au patient. 
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LE CARNET DE SANTÉ 

 

Le carnet de santé est établi au nom de l’enfant. Il est remis aux parents ou aux personnes 

titulaires de l’exercice de l’autorité parentale, ou aux personnes ou aux services à qui l’enfant a 

été confié. Ils doivent être informés que nul ne peut en exiger la communication et que toute 

personne appelée, de par sa fonction, à prendre connaissance des renseignements qui y 

sont inscrits est soumise au secret professionnel (Code de la santé publique - Article L. 2132-

1). 

Le carnet de santé est présenté lors de chaque examen de santé, qu’il soit d’ordre préventif ou 

curatif, afin que le professionnel de santé puisse prendre connaissance des renseignements qu’il 

renferme et y consigner ses constatations et indications. Les pages du carnet de santé 

consacrées aux vaccinations peuvent tenir lieu de certificat de vaccination, à condition que 

la mention de la vaccination concernée soit datée et signée par le professionnel de santé 

l’ayant pratiquée et que le nom et l’adresse de ce professionnel de santé soient indiqués. 

 

Toute personne appelée, en raison de sa profession, à connaître des renseignements inscrits dans 

le carnet de santé est astreinte au secret professionnel. 
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LE CARNET DE VACCINATION PAPIER 

  

Chez l’adulte qui n’a pas (ou qui a égaré) son carnet de santé, la remise d’un carnet de 

vaccination est très utile car il permet à la personne concernée de connaître son statut vaccinal 

et la date des prochaines vaccinations à faire.  

Cet outil de liaison entre le public et les différents professionnels facilite la mise à jour du 

dossier patient et la traçabilité des vaccinations reçues au cours de la vie.  

Un carnet de vaccination pour les adultes et les adolescents est disponible gratuitement à la 

commande sur le site de Santé publique France. 

Le carnet de vaccination international (fièvre jaune) est fourni par les centres habilités à 

réaliser ces vaccinations. 

http://inpes.santepubliquefrance.fr/CFESBases/catalogue/detaildoc.asp?numfiche=1516
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LE CARNET DE VACCINATION ÉLECTRONIQUE 

Enfin, depuis 2022, le carnet de vaccination électronique est inclus dans l'espace numérique 

en santé « Mon espace santé ». 
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MON ESPACE SANTE 
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LE DOSSIER MÉDICAL 

Il est important d’y noter les vaccinations effectuées car les patients ne conservent pas 

toujours leur carnet de santé ou de vaccination. Il est donc important de pouvoir retracer 

l’historique du parcours vaccinal – notamment si le patient est porteur d’une maladie 

chronique, survenue d’une pathologie nécessitant une bonne protection, etc.). Les effets 

indésirables, voire les réactions allergiques, seront également soigneusement consignés. 

Il est recommandé de tracer dans le dossier médical papier ou les logiciels de gestion des 

cabinets les refus de vaccinations, en particulier en ce qui concerne les enfants nés 

après le 1er janvier 2018 chez lesquels plusieurs vaccins sont obligatoires pour 

entrer en collectivité. 

Dans ce dossier médical seront également conservés soigneusement les certificats 

médicaux de vaccination et de contre-indication délivrés au patient ou au titulaire de 

l’autorité parentale. 

Les informations portant sur le caractère obligatoire ou recommandé des vaccinations, 

leur utilité et les risques auxquels la personne s’expose ou expose la collectivité en cas de 

refus de vaccinations sont également des éléments qu’il est important de faire figurer 

dans le dossier. 

Que devient le DMP avec le déploiement de « mon espace santé » ? 

Lancé en février 2022, Mon espace santé est un service destiné uniquement aux patients, 

pour leur permettre d’accéder plus facilement à leurs données de santé. Les 

professionnels de santé ne peuvent pas se connecter aux profils Mon espace santé de leurs 

patients, car c’est leur interface dédiée. 

Le DMP reste le point d’entrée des professionnels de santé pour alimenter et consulter les 

dossiers médicaux partagés de leurs patients. Tous les documents ajoutés dans les DMP 

des patients sont automatiquement visibles par ces derniers dans leurs profils Mon 

espace santé. 

 

Transmission de l’information pour le patient   

Le pharmacien inscrit l’acte vaccinal dans le carnet de santé, le carnet de vaccination ou 

le l’espace numérique de santé de la personne vaccinée. Il indique ses nom et prénom 

d’exercice, la dénomination du vaccin administré, la date d’administration le numéro de 

lot du vaccin. Si l’information n’a pas pu être inscrite dans l’un de ces outils, le pharmacien 

délivre une attestation de vaccination au patient. 


